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SOMMAIRE 

 

La plus importante industrie manufacturière au Canada, l’industrie de la transformation 
des aliments et des boissons, représente 17 % des envois manufacturiers. Elle procure 
des emplois à 296 000 Canadiens (environ 1,7 % de la main-d’œuvre canadienne) et 
ses livraisons totalisent 89 milliards de dollars, ou 2 % du PIB national. Cette industrie 
fournit environ 77 % des aliments transformés et des boissons offerts au Canada. Il 
s’agit également du plus grand marché pour les produits agricoles canadiens. 

L’industrie de la transformation des aliments du Canada, comme les autres secteurs 
manufacturiers, éprouve des difficultés depuis quelques années en raison de 
l’appréciation du dollar canadien, de l’augmentation du coût des intrants, du 
resserrement du marché du crédit et d’une plus forte concurrence de la part des pays 
étrangers. Ce contexte commercial difficile a débouché sur la fermeture de plusieurs 
usines et pour la première fois en presque 20 ans à un déficit commercial en 2009. 

Étant donné les difficultés auxquelles est confronté le secteur, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC) a engagé des discussions avec des cadres supérieurs 
de l’industrie et du Ministère en juin 2008, grâce à un Groupe de travail sur la 
compétitivité du secteur de la transformation des aliments (GTCSTA) dans le but 
d’examiner la situation et recommander des mesures appropriées que l’industrie et le 
gouvernement devraient prendre en vue de relever les défis qui attendent ce secteur. 
L’industrie a déterminé que les éléments suivants entravaient grandement la 
compétitivité : 

 Économie – manque de possibilités d’accéder à des capitaux à un coût abordable afin de 
moderniser et automatiser les installations, d’accroître l’échelle de production et améliorer la 
productivité; et adresser le manque d’accès à la main d’œuvre, notamment le recrutement et 
la rétention de travailleurs étrangers. 

 
 Accès aux marchés – aide au développement des marchés plus adapté à l’industrie 

alimentaire et meilleur accès aux marchés domestiques et étrangers. 
 
 Recherche-développement et innovation – nécessité d’établir des programmes mieux 

adaptés au secteur de la transformation des aliments et d’assurer l’application systématique 
des crédits d’impôt pour la recherche; 

 
 Réglementation – un cadre qui facilite l’innovation en ce qui a trait à l’utilisation des 

allégations en matière de santé et des aliments nouveaux et à l’établissement de règles du 
jeu équitables en matière de concurrence. 

À la suite des constatations initiales du GTCSTA, une table ronde a été organisée le 
15 juin 2009 par le ministre d’État à l’Agriculture avec des cadres supérieurs qui 
représentaient différents segments de l’industrie. 

 

 



 

 

 

Les enjeux liés à la concurrence cités ci-dessus y ont été validés par l’industrie. À la 
clôture de la séance, le ministre d’État a souligné qu’AAC , de concert avec l’industrie, 
préparerait un plan d’action pour aider le secteur à surmonter ses problèmes de 
compétitivité et qu’il le présenterait à l’industrie. Une version provisoire a été présentée 
à la deuxième table ronde, en avril 2010. On a convenu de mettre la touche finale à ce 
plan pour le 31 décembre 2010, après de plus amples consultations avec l’industrie et 
d’autres ministères intéressés. 

Bien qu’un large éventail de mesures soient mentionnées dans ce plan, dans des 
domaines comme l’aide aux marchés intérieurs, l’évaluation des programmes de 
formation, l’innovation et la mention Produit du Canada sur les étiquettes, le GTCSTA 
accorde la priorité aux six domaines suivants : 

1. Accès aux capitaux à un coût abordable – les petites et moyennes entreprises ont 
besoin de faire des investissements maintenant, mais il peut être difficile de subvenir 
à ces besoins. 

2. Accès à des intrants vendus à prix abordable – l’industrie de la transformation 
canadienne requiert un accès compétitif aux intrants suivants : les ingrédients 
laitiers, le sucre, le fécule de maïs et les emballages. 

3. Accès aux marchés – améliorer l’accès aux marchés, en particulier le marché 
américain; mieux adapter les programmes d’aide à l’exportation à l’industrie 
alimentaire; et  améliorer la conformité aux règles d’étiquetage pour les produits 
importés. 

4. Contexte réglementaire – il faut simplifier le processus d’approbation pour les 
aliments nouveaux et les additifs, l’enrichissement des aliments, et les allégations en 
matière de santé afin de faciliter l’innovation. 

5. Concentration des clients – le haut niveau de concentration augmente les coûts 
d’affaires et restreint l’accès pour les plus petites entreprises. 

6. Crédit d’impôt pour la recherche scientifique et le développement 
expérimental – le programme doit mieux aborder les besoins du secteur et son 
administration doit être simplifiée. 

Le Plan d’action énonce un plan de travail avec un calendrier d’exécution de 12 mois 
pour terminer la majorité des mesures afin d’adresser les difficultés dans les domaines 
prioritaires cernés par l’industrie dans le but d’améliorer sa compétitivité. Le ministre 
d’État à l’Agriculture s’est engagé à élaborer et mettre en œuvre ce plan d’action afin 
d’aider le secteur de la transformation des aliments à mieux faire face aux réalités 
actuelles et à retrouver son niveau de croissance antérieur dans un contexte 
commercial qui ne repose plus sur la faiblesse du dollar canadien. Ce plan est un 
document dynamique qu’on examinera et qu’on mettra à jour chaque année afin qu’il 
reste d’actualité dans une économie mondiale en rapide évolution. 
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DÉVELOPPER LE SECTEUR CANADIEN DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS          
- UN PLAN D’ACTION INDUSTRIE-GOUVERNEMENT - 

 

 

INTRODUCTION 

La plus importante industrie manufacturière au Canada, l’industrie de la transformation 
des aliments et des boissons, représente 17% des livraisons manufacturières. Elle 
procure des emplois à 296 000 Canadiens (environ 1,7 % de la main-d’œuvre 
canadienne) et ses livraisons totalisent 89 milliards de dollars, ou 2 % du PIB national. 
Cette industrie fournit environ 77 % des aliments transformés et des boissons 
disponibles au Canada. Il s’agit également du plus grand marché pour les produits 
agricoles canadiens. 

L’industrie de la transformation des aliments du Canada, comme les autres secteurs 
manufacturiers, éprouve des difficultés depuis quelques années en raison de 
l’appréciation du dollar canadien, de l’augmentation du coût des intrants, du 
resserrement du marché du crédit et d’une plus forte concurrence de la part des pays 
étrangers. Ce contexte commercial difficile a débouché sur la fermeture de plusieurs 
établissements et sur la perte d’un excédent commercial important. 

Étant donné les difficultés auxquelles est confronté le secteur, Agriculture et 
Agroalimentaire Canada (AAC) a engagé des discussions avec des cadres supérieurs 
de l’industrie et du Ministère en juin 2008 grâce à un Groupe de travail sur la 
compétitivité du secteur de la transformation des aliments (GTCSTA) pour examiner la 
situation et recommander des mesures appropriées que l’industrie et le gouvernement 
devraient prendre en vue de relever les défis qui se présentent au secteur. L’industrie a 
déterminé que les éléments suivants entravaient grandement sa compétitivité : 

 Économie – manque de possibilités d’accéder à des capitaux à un coût abordable 
afin de moderniser et automatiser les installations, d’accroître l’échelle de 
production et améliorer la productivité; et adresser le manque d’accès à la main 
d’œuvre, notamment le recrutement et la rétention de travailleurs étrangers. 

 
 Accès aux marchés – aide au développement des marchés plus adapté à 

l’industrie alimentaire et meilleur accès aux marchés domestiques et étrangers. 
 
 Recherche-développement et innovation – nécessité d’établir des programmes 

mieux adaptés au secteur de la transformation des aliments et application 
systématique des crédits d’impôt pour la recherche; 

 
 Réglementation – un cadre qui facilite l’innovation en ce qui a trait à l’utilisation 

des allégations en matière de santé et des aliments nouveaux et à l’établissement 
de règles du jeu équitables en matière de concurrence. 
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À la première table ronde de l’industrie de la transformation des aliments organisée le 
15 juin 2009 par le ministre d’État à l’Agriculture avec des cadres supérieurs 
représentant différents segments de l’industrie, les enjeux liés à la concurrence cités 
précédemment ont été validés par l’industrie. Un document de travail préparé par le 
GTCSTA sur la situation dans le secteur et sur les différents enjeux a été distribué lors 
de la table ronde. Les participants ont confirmé les conclusions de ce document de 
travail. À la clôture de la séance, le ministre d’État s’est engagé à ce qu’AAC 
développe, de concert avec l’industrie, un plan d’action pour aider le secteur à 
surmonter les problèmes de compétitivité cernés et qu’il le présenterait à l’industrie. 
Une version préliminaire du Plan d’action a été présentée à la deuxième réunion de la 
table ronde en avril 2010. Il y a été convenu de finaliser le plan pour le 
31 décembre 2010 après de plus amples consultations avec l’industrie et d’autres 
ministères intéressés. 

L’établissement d’une vision a été maintes fois soulevé par les participants à la table 
ronde comme élément de discussion important pour favoriser la croissance et la 
prospérité du secteur. En juillet 2008, AAC a mis en œuvre un cadre quinquennal de 
politiques et de programmes pour les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, 
appelé Cultivons l’avenir. L’industrie n’a toutefois pas l’impression que ce cadre offre 
une démarche coordonnée visant à accroître la compétitivité à long terme du secteur de 
la transformation des aliments. Elle maintient que les programmes et l’aide pour le 
secteur de la transformation des aliments varient considérablement d’une province et 
d’un territoire à l’autre. 

Cultivons l’avenir met l’accent sur l’établissement d’un secteur agricole et 
agroalimentaire rentable à travers ses trois résultats stratégiques : 

 Un secteur compétitif et innovateur : De l’idée à l’invention, puis au consommateur, 
créant de nouvelles opportunités pour favoriser l’innovation et la compétitivité. 

 
 Un secteur qui contribue aux priorités de la société : Permettant au secteur de 

contribuer à la concrétisation des priorités d’une population canadienne de plus en 
plus soucieuse de sa santé et de l’environnement. 

 
 Un secteur qui gère les risques de façon proactive : Offrir des outils de gestion des 

risques de l’entreprise mieux adaptés, plus prévisibles et qui facilitent l’emprunt 
bancaire. 

L’industrie de la transformation des aliments reconnaît les efforts déployés par AAC et 
la vision directrice de Cultivons l’avenir, mais elle craint que cette vision ne soit pas 
spécifiquement inclusive du secteur de la transformation des aliments. Les intervenants 
suggèrent donc de se préoccuper davantage des besoins du secteur de la 
transformation des aliments en élaborant une vision qui lui est propre, en mettant en 
œuvre un processus consultatif permanent, et une meilleure intégration des besoins 
des transformateurs d’aliments dans les politiques et programmes ministériels et 
interministériels. 
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Le GTCSTA reconnaît cette crainte et la nécessité de procéder à une discussion des 
politiques sur l’incidence globale des aliments sur le bien-être, la santé, l’agriculture, le 
développement rural et la sécurité alimentaire générale. Toutefois, il est d’avis que ce 
plan devrait être un plan d’affaires visant à améliorer l’environnement concurrentiel du 
secteur puisque d’autres tribunes pourraient plus efficacement se pencher sur cette 
question politique longue et complexe. 

Mesures proposées 

 La Table ronde de l’industrie de la transformation des aliments se réunira 
régulièrement et sera coprésidée par un représentant élu et un haut fonctionnaire 
d’AAC. Elle collaborera avec l’industrie pour discuter des enjeux sectoriels, trouver 
des mesures et des solutions pour soutenir la compétitivité du secteur. 

 Le GTCSTA continuera de tenir lieu de comité consultatif pour AAC en vue de 
cerner et évaluer les questions d’importance pour le secteur de la transformation 
des aliments au Canada, et recommander des mesures visant à favoriser la 
croissance et la prospérité du secteur. Le groupe de travail se réunira régulièrement 
et fera un rapport de ses progrès deux fois par année. 

 AAC continuera de tenir compte davantage des besoins du secteur de la 
transformation des aliments en s’assurant que les politiques et les programmes 
futurs (hormis les programmes de gestion des risques de l’entreprise) seront 
élaborés dans une perspective de chaîne de valeur. Par exemple, cela signifie que 
dans la mesure du possible, l’accès aux programmes sera offert tant aux 
producteurs qu’aux transformateurs. 

Les mesures proposées pour résoudre les problèmes spécifiques suivent et la plupart 
seront mises en œuvre dans les 12 prochains mois. Au cours de l’élaboration de ce 
plan d’action, le GTCSTA a exécuté un certain nombre de mesures visant à améliorer la 
compétitivité du secteur de la transformation des aliments. Elles sont présentées dans 
l’annexe. 
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LE DÉFI DE L’ÉCONOMIE 

Productivité 

Des entrevues menées auprès des cadres supérieurs des entreprises de transformation 
des aliments ont permis de mieux cerner les enjeux relevés par le GTCSTA. La priorité 
citée le plus souvent par les entreprises a été la nécessité de réduire les frais 
d’exploitation de façon à compenser les effets de la vigueur du dollar canadien et 
l’augmentation du coût des intrants. Ainsi les entreprises cherchent à réaliser des 
économies dans toutes leurs activités. Cette situation, combinée au fait que la 
productivité de l’industrie canadienne de la transformation des aliments accuse 
constamment un retard sur l’industrie américaine, notre principal concurrent, amène 
l’industrie à penser que des mesures d’aide sont nécessaires pour réduire cet écart. 

Le gouvernement fédéral a pris des mesures pour combler l’écart de productivité. Par 
exemple, le 11 septembre 2009, AAC a annoncé le versement de contributions 
remboursables totalisant 50 millions de dollars sur cinq ans à l’industrie de la 
transformation des aliments par le truchement de l’Initiative Agri-transformation (IAT). 
Cette initiative offre des contributions pour l’achat et l’installation de matériel facilitant 
l’adoption de nouvelles technologies et de nouveaux procédés de fabrication. Grâce à 
ces mesures d’aide, les transformateurs pourront réduire leurs coûts et améliorer leur 
productivité. 

Mesures proposées 

 AAC et l’industrie travailleront de concert avec les partenaires provinciaux et 
territoriaux ainsi que d’autres ministères en vue de formuler des recommandations 
et élaborer des initiatives supplémentaires pour améliorer la compétitivité du 
secteur, notamment pour lui permettre d’automatiser et de moderniser ses 
opérations et d’accroître sensiblement sa productivité. Ces recommandations 
pourraient inclure des programmes visant à faciliter l’acquisition et l’installation de 
matériel de production moderne, à contribuer à la formation des travailleurs 
spécialisés qui doivent faire fonctionner ce matériel moderne et à faciliter le 
recyclage des travailleurs déplacés par la modernisation et l’automatisation. On 
pourra ainsi résoudre d’autres problèmes de compétitivité dans le secteur, plus 
particulièrement dans les petites et moyennes entreprises (PME), qui ne peuvent 
pas réaliser d’économies d’échelle. Les résultats de l’IAT serviront à guider ces 
travaux. 
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Accès aux capitaux 

On considère que l’impossibilité d’accéder facilement aux capitaux est un obstacle 
important à l’amélioration de la productivité. Une forte proportion de petites et 
moyennes entreprises canadiennes pensent que les difficultés d’accès aux capitaux 
nuisent grandement à la compétitivité et à leur capacité de croître suffisamment pour 
atteindre une échelle d’efficacité. Dans l’ensemble, il semble que le problème d’accès 
aux capitaux est peut-être moins sérieux pour les grandes entreprises de 
transformation. D’autres recherches sont nécessaires pour expliquer pleinement les 
raisons pour lesquelles les secteurs sont incapables d’accéder à des capitaux 
abordables. Ainsi, on ne sait pas si la situation est attribuable à l’absence d’une forme 
particulière de capitaux ou à l’incapacité des entreprises de répondre aux critères des 
prêteurs. 

Mesures proposées 

 Le GTCSTA a établi un sous-comité afin d’examiner si les options de financement 
offertes aux transformateurs d’aliments répondent aux besoins de l’industrie et de 
recommander des solutions de rechange pour corriger les faiblesses relevées. Cet 
examen comprendra l’étude des options de financement régional disponibles et 
auxquelles on pourrait donner une portée nationale. Les mesures du sous-comité 
comprennent notamment : 

 
o En collaboration avec Financement agricole Canada (FAC), approfondir notre 

connaissance des problèmes d’accès aux capitaux auxquels les 
transformateurs d’aliments sont confrontés. AAC et des associations du 
secteur de la transformation des aliments pourraient mettre en œuvre une 
initiative sectorielle de sensibilisation pour s’assurer que l’industrie connaît 
mieux les services offerts par FAC et d’autres organismes fédéraux (comme 
la Banque de développement du Canada) qui pourraient aider les 
transformateurs d’aliments à mobiliser des capitaux. 

 
o Mener une étude afin de quantifier l’apport en capitaux requis pour faire en 

sorte que l’industrie de la transformation des aliments soit suffisamment 
moderne, automatisée et de taille appropriée pour être concurrentielle, 
efficace et viable sur les marchés internationaux. 

 
o Déterminer avec les partenaires fédéraux s’il est important de maintenir à 

moyen terme les dispositions actuelles relatives à la déduction accélérée 
pour amortissement. 
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Accès à des intrants à prix concurrentiels 

Selon des enquêtes précédentes menées dans l’industrie et des entrevues récentes 
auprès d’entreprises, le secteur est toujours préoccupé par l’accès à des intrants à prix 
concurrentiels. Le GTCSTA a déterminé que les cinq intrants qui préoccupent le plus 
les transformateurs canadiens d’aliments sont les ingrédients laitiers, le sucre, la fécule 
de pomme de terre, l’énergie et l’emballage. 

AAC a réalisé pour le compte du GTCSTA une étude sur la compétitivité des 
ingrédients laitiers, qui a permis de conclure que le mécanisme d’établissement des prix 
énoncé dans le Programme de permis des classes spéciales de lait ne semble pas être 
au cœur du problème. Par ailleurs, les écarts de compétitivité des prix, particulièrement 
ceux qu’ont déclarés certains grands utilisateurs, semblent résulter de la mesure dans 
laquelle le rabais sur le lait accordé au producteur est transmis par les laiteries aux 
transformateurs secondaires. Cette situation est exacerbée par l’accès contrôlé à un 
nombre limité de permis de transformation du lait de classe 5 et par la demande 
excédentaire de lait industriel à des prix concurrentiels. 

Mesures proposées 

 AAC présentera les résultats de l’étude sur les ingrédients laitiers au comité de 
commercialisation du Comité canadien de gestion des approvisionnements de lait. 

 
 AAC lancera un examen de la disponibilité et du prix du sucre et de la fécule de 

pomme de terre semblable à l’étude sur la compétitivité des ingrédients laitiers 
dont il est question ci-dessus. 

 
 Le GTCSTA discutera avec Ressources naturelles Canada de ses programmes 

visant à améliorer la compétitivité grâce à une meilleure gestion de l’énergie et la 
diffusion de cette information à l’industrie. 

 
 AAC collaborera avec d’autres ministères fédéraux et des gouvernements 

provinciaux pour identifier des programmes ou des travaux relatifs à l’énergie et à 
l’emballage. 
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Accès à la main-d’œuvre 

L’industrie se préoccupe depuis longtemps du problème d’accès à une main-d’œuvre 
qualifiée, et les enjeux liés à la main-d’œuvre ont été soulevés par plusieurs entreprises 
au cours des récentes entrevues. Le manque de main-d’œuvre dans l’Ouest du Canada 
l’année dernière a poussé certaines entreprises à refuser des contrats. En Ontario, les 
gouvernements fédéral et provincial ont créé l’Institute of Food Processing Technology 
comme moyen de résoudre la pénurie criante de main-d’œuvre qualifiée. Les 
problèmes liés à cette pénurie sont d’autant plus complexes pour les PME du secteur, 
car elles ne disposent pas d’un service spécialisé en ressources humaines. Ces 
entreprises doivent surmonter des problèmes récurrents de recrutement, de maintien en 
poste et de formation des employés. Des programmes ont été élaborés dans toutes les 
provinces afin d’aider à la formation de travailleurs pour l’industrie. À l’échelle nationale, 
le Conseil national des ressources humaines pour le secteur de la transformation 
alimentaire élabore également un programme de formation à l’intention des travailleurs 
de l’industrie. 

Mesures proposées 

 En collaboration avec l’industrie, AAC travaillera avec le Conseil national des 
ressources humaines pour le secteur de la transformation alimentaire afin  d’évaluer 
les programmes de formation offerts à l’industrie et de déterminer quelles en sont 
les lacunes.  

 Le GTCSTA, de concert avec les Tables rondes sur les chaînes de valeur d’AAC, 
entreprendra une analyse pour examiner les options financières régionales pour la 
formation et pour considération comme programmes nationaux, ainsi que 
d’examiner les façons d’améliorer les programmes et outils de formation reliés à 
« Anglais, langue seconde » et d’aider ainsi les travailleurs étrangers et leur famille 
à s’adapter à leur nouveau travail et milieu de vie. 

 
 AAC collaborera avec Ressources humaines et Développement des compétences 

Canada pour effectuer une étude de cas sur la compréhension et l’utilisation par les 
entreprises du programme de l’Avis relatif au marché du travail associé au 
programme des travailleurs étrangers temporaires afin d’élaborer des pratiques 
exemplaires et des documents et lignes directrices grâce auxquels il sera possible 
de mieux informer les entreprises sur la manière d’utiliser plus facilement et 
efficacement ce programme. 
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Concentration des clients au pays 

Les quatre principales chaînes de supermarchés au Canada réalisent environ 65 % des 
ventes au détail d’aliments effectuées au pays1. Par ailleurs, le nombre d’épiciers 
indépendants qui peuvent offrir des marchés de rechange diminue. Les fabricants 
d’aliments affirment depuis longtemps qu’un si petit nombre d’acheteurs rend le 
contexte commercial difficile pour eux. Bien que le secteur des services alimentaires, 
qui représente 40 % environ des achats de produits alimentaires par les 
consommateurs, ne soit pas aussi concentré que la vente au détail, certains segments 
sont fortement concentrés. Par exemple, les trois plus grands distributeurs de gammes 
complètes de services alimentaires réalisent à peu près 40 % des ventes et les trois 
plus grands exploitants d’établissements de service rapide en réalisent 70 % environ. 

Les transformateurs d’aliments se disent préoccupés par la hausse des frais d’étalage, 
la diminution de l’accès aux tablettes, le rétrécissement des marges, les frais de service 
supplémentaires et la part croissante du marché que s’accaparent les produits vendus 
sous une marque privée. Ces préoccupations ont été exprimées par les transformateurs 
d’aliments qui assistaient à la deuxième table ronde de l’industrie de la transformation 
des aliments, le 19 avril 2010. 

Le secteur de la vente des aliments au détail est plus concentré au Canada qu’aux 
États-Unis, mais moins que dans d’autres pays, comme le Royaume-Uni. La question 
des incidences de la concentration dans ce secteur a fait l’objet de nombreux examens 
gouvernementaux, mais les résultats sont discutables. 

Mesures proposées 

 AAC continuera de surveiller les conséquences de la concentration sur le secteur de 
la transformation des aliments au Canada. 

 Le GTCSTA examinera des stratégies pour engager davantage le gouvernement 
fédéral sur ce sujet. 

                                                 
1 D’après le rapport sur les épiceries de 2009 d’AC Nielsen; selon d’autres estimations, les trois 
principaux détaillants réalisent près de 80 % des ventes. 
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Environnement 

Comme d’autres fabricants, les transformateurs d’aliments reconnaissent que la 
philosophie réglementaire et sociale évolue en ce qui a trait à la valeur et aux 
conséquences de l’utilisation des ressources. Bien qu’on n’ait jamais perçu que ce 
secteur a des effets négatifs majeurs sur l’environnement, les transformateurs 
d’aliments considèrent de plus en plus l’environnement comme une priorité d’affaire. 
Cette priorité entraîne la prise de mesures visant à utiliser plus efficacement les 
intrants, comme l’énergie et l’emballage, et à réduire les déchets du secteur, telles les 
eaux usées et les matières organiques. Ce faisant, les entreprises réduisent les coûts et 
deviennent de meilleures citoyennes. Cet intérêt accru trouve un écho chez les 
consommateurs, les clients et les organismes de réglementation gouvernementaux. 

Les consommateurs préoccupés par les questions environnementales réagissent en 
choisissant des produits d’entreprises qui ont élaboré et fait connaître leur « plan vert ». 
Cependant, en règle générale, il peut être difficile de répercuter sur le consommateur le 
coût de l’élaboration de nouvelles initiatives de conservation, de recyclage et autres 
visant à réduire l’incidence d’un transformateur sur l’environnement. Les nouvelles 
politiques et les nouveaux programmes environnementaux des gouvernements (fédéral 
et provinciaux) et des administrations municipales obligent les transformateurs 
d’aliments à modifier leurs opérations et leur façon de faire des affaires. Par exemple, la 
plupart des provinces ont, ou auront bientôt, élaboré de nouveaux programmes de 
recyclage des emballages dont l’industrie est censée assumer le financement et 
l’exécution. Dans la plupart des cas, le coût de ces programmes ne peut pas être 
complètement répercuté sur le consommateur. 

De plus, les distributeurs d’aliments – détaillants, distributeurs de services alimentaires 
et magasins à grande surface élaborent en ce moment des normes environnementales 
que tous leurs fournisseurs devront respecter s’ils veulent continuer à faire affaire avec 
le distributeur. Ces programmes sont particuliers à chacune des sociétés et exigent que 
les transformateurs adoptent de nouvelles procédures et de nouveaux processus pour 
la tenue des dossiers pour chacun des clients qu’ils approvisionnent. Non seulement 
chacun de ces clients les soumet à des vérifications de la conformité, mais les coûts 
supplémentaires ne se traduisent pas en prix de vente plus élevés. 

Le GSCSTA poursuivra sa surveillance dans ce domaine puisqu’il peut être possible 
d’élaborer de nouveaux programmes pour aider l’industrie. Par exemple, la capacité de 
réduire la quantité d’emballage afin d’atteindre des objectifs environnementaux doit être 
considérée dans le contexte du besoin de maintenir la salubrité et la qualité des 
aliments.  
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Les PME en particulier bénéficieraient de l’aide que des programmes existants ou futurs 
pourraient leur apporter en ce qui concerne les aspects techniques de ce genre 
d’évaluations par des tierces parties objectives. Ou encore, il serait peut-être possible 
d’élaborer une « norme de fonctionnement environnemental pour les transformateurs 
d’aliments » qui serait acceptable pour un certain nombre de distributeurs et permettrait 
de ce fait de réduire le nombre de programmes contradictoires auxquels les 
transformateurs doivent se conformer. 

Mesure proposée 

 Compte tenu de l’importance grandissante de cette question, le GTCSTA examinera 
cet aspect afin de développer et prioriser une liste d’enjeux auxquels fait face 
l’industrie, et ce aux fins d’une étude subséquente et du développement éventuel de 
mesures spécifiques. 
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AMÉLIORER L’ACCÈS AUX MARCHÉS 

Aide sur le marché intérieur  

En raison de politiques adoptées par plusieurs gouvernements étrangers et de facteurs 
concurrentiels étrangers liés au recours à une main-d’œuvre bon marché et à des 
pratiques de production moins réglementées, des pressions croissantes sont exercées 
sur le secteur canadien de la transformation des aliments. Ainsi, la chaîne de valeur 
agroalimentaire au pays subit des pressions non seulement des consommateurs qui 
veulent des aliments peu coûteux mais aussi des détaillants et distributeurs de produits 
alimentaires qui répondent à ces demandes en faisant davantage appel à des 
fournisseurs étrangers capables d’offrir à meilleur compte des matières brutes, des 
produits semi-préparés et des aliments prêts à la consommation. Les transformateurs à 
valeur ajoutée du Canada ont pris des mesures, et continueront à le faire, pour 
accroître les économies et réduire leurs coûts fixes, mais il y a une limite à ce qui peut 
être accompli. Si cette tendance de recours à des fournisseurs étrangers de produits 
finis se maintient, le principal résultat à long terme - souvent ignoré – sera une perte 
rapide du marché intérieur pour les producteurs de matières premières et leurs produits. 

On recense environ 5 500 usines de transformation d’aliments immatriculées au 
Canada. Celles-ci se répartissent en quelques énormes multinationales ayant une 
grande visibilité sur le marché canadien et les marchés étrangers où elles sont actives. 
Il existe aussi un grand nombre de moyennes entreprises en croissance très actives 
dans les marchés du Canada. Fortes d’un avantage concurrentiel découlant de la 
différentiation des produits ou de gains d’efficacité de la production, de nombreuses 
entreprises de taille moyenne font également de l’exportation dans un ou plusieurs 
pays. 

Cela dit, la grande majorité de ces 5 500 transformateurs d’aliments sont de petites 
entreprises. Le marché local leur permet d’enregistrer des ventes suffisantes pour 
accroître leur chiffre d’affaires, pour ensuite être actives sur les marchés régionaux. 
Lorsqu’elles sont prêtes et disposent des ressources nécessaires, elles peuvent se 
lancer sur le marché de l’exportation. À noter que ces petites entreprises introduisent 
souvent plusieurs nouveaux produits novateurs sur le marché. Malheureusement, les 
programmes d’aide à la création et à la croissance de ces petites entreprises sont 
fragmentés au niveau des provinces et territoires et sont pratiquement inexistants sur la 
scène nationale.  

Mesures proposées 

 AAC préparera chaque année un rapport sur l’état du secteur canadien de la 
transformation des aliments qui portera sur la structure et la performance de ce 
secteur. 
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 Dans le cadre de la stratégie de promotion de la marque Canada, AAC contribuera à 
l’accroissement des ventes de produits alimentaires transformés au-delà des 
marchés locaux par la mise en place d’une stratégie visant à mieux déterminer et à 
promouvoir plus efficacement le contenu canadien ou le procédé de transformation 
des produits alimentaires destinés aux consommateurs canadiens grâce à un site 
Web interactif axé sur les consommateurs, à des promotions aux points de vente et 
à des outils destinés à l’industrie. Toutes les stratégies et tous les outils de 
promotion qui feront valoir les avantages offerts par la chaîne de valeur dans le 
secteur agroalimentaire canadien seront fondés sur des recherches auprès des 
consommateurs et sur des consultations de l’industrie, notamment du GTCSTA, afin 
d’inciter les consommateurs à acheter des produits canadiens. 
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Aide sur les marchés d’exportation 

Les marchés d’exportation auront toujours un fort potentiel d’expansion, étant donné les 
taux de croissance modestes sur le marché intérieur. Les enjeux auxquels font face 
actuellement les fabricants d’aliments sur le marché des exportations sont illustrés par 
la diminution importante de son excédent commercial, qui devrait, selon les données 
cumulatives de l’année, n’être que modérément positif en 2010. Le Canada n’est plus 
un gros exportateur d’aliments; il a glissé du troisième au septième rang mondial. En 
2009, AAC a mis en place un volet financé à hauteur de 2 millions de dollars pour l’aide 
à l’expansion des marchés extérieurs destinée spécifiquement aux PME dans le 
programme Agri-marketing. 

Mesures proposées 

 AAC examinera ses programmes d’aide actuels pour les entreprises exportatrices 
dans le développement du prochain cadre stratégique pour l'agriculture, le 
successeur du cadre Cultivons l'avenir afin que les transformateurs d’aliments 
puissent accéder plus facilement aux marchés internationaux et augmenter leurs 
exportations de produits alimentaires transformés vers des marchés autres que celui 
des États-Unis. 

 Le GTCSTA examinera la façon la plus efficace d’offrir des ateliers et des activités 
sur la préparation à l’exportation axés sur les besoins des PME. 
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Accès au marché des États-Unis 

AAC a terminé en juin 2009 une vaste étude visant à mieux comprendre la portée et 
l’ampleur des répercussions commerciales du resserrement des contrôles à la frontière 
américaine sur les exportateurs canadiens d’aliments. D’après les résultats, bien que le 
tiers des transformateurs d’aliments éprouvent des difficultés à accéder au marché des 
États-Unis, la plupart des entreprises (95 %) sont parvenues à s’en tirer sans que leurs 
activités en souffrent outre mesure. D’autres recherches sont nécessaires pour 
déterminer comment limiter les coûts actuels et futurs pour l’industrie à cet égard. 

Les intervenants s’intéressent maintenant aux répercussions possibles des mesures de 
salubrité des aliments envisagées par le Congrès. Ces modifications réglementaires 
pourraient contribuer à resserrer davantage les contrôles à la frontière pour les 
exportateurs d’aliments et faire augmenter les coûts. 

Mesures proposées 

 AAC continuera de surveiller ce qui se passe aux États-Unis, en plus de mettre en 
œuvre une stratégie conjointe gouvernement-industrie de défense des intérêts. La 
stratégie a pour but de s’assurer de l’avancement des intérêts Canadiens quant au 
développement de nouvelles réglementations américaines sur la salubrité des 
aliments ainsi que les changements aux programmes régis par les organismes 
américains de réglementation de la salubrité des aliments. 

 AAC a effectué, pour le compte du GTCSTA, une étude de cas visant à quantifier 
les répercussions financières et concurrentielles que le resserrement des contrôles 
à la frontière avec les États-Unis peut avoir sur les grands et moyens exportateurs 
canadiens de produits alimentaires et d’avoir une meilleure compréhension de 
l’ampleur du problème et d’élaborer des stratégies pour compenser ces 
répercussions. Selon cette étude, ces coûts représentent un étonnant 10 % du 
bénéfice d’exploitation. Le GTCSTA examinera les prochaines étapes en relation 
avec cette étude. 
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Accès aux marchés étrangers 

L’éventail des exportations d’aliments à l’étranger est limité, et le Canada a eu un déficit 
commercial de 2,6 milliards de dollars dans ces marchés en 2009. D’après le sondage 
mené par AAC en 2008 auprès des exportateurs d’aliments et les commentaires 
recueillis lors de nos entrevues, l’accès restreint au marché est un problème de taille 
dans les pays étrangers. Les entreprises doivent acquitter des droits importants (qui 
dépassent souvent 15 %) sur bon nombre de ces marchés. Par exemple, les pays du 
BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine) perçoivent des droits sur la plupart des produits 
alimentaires de seconde transformation. Le Secrétariat à l’accès aux marchés annoncé 
par le ministre d’AAC, Gerry Ritz, le 9 janvier 2009, est la plaque tournante des activités 
d’accès aux marchés pour tous les produits agricoles et agroalimentaires en fonction 
des priorités établies par les tables rondes sur les chaînes de valeur. Le Secrétariat à 
l’accès aux marchés concentrera, harmonisera et intégrera les efforts du gouvernement 
du Canada, de l’industrie et des provinces de manière à conquérir de façon dynamique 
et stratégique de nouveaux marchés et à soutenir la concurrence à l’échelle 
internationale. 

Mesures proposées 

 AAC s’efforcera de mieux coordonner les efforts du gouvernement du Canada afin 
de défendre vigoureusement l’accès aux marchés pour les produits alimentaires 
canadiens. 

 L’équipe de promotion de l’image de marque du Canada à AAC entreprendra et 
terminera avant le 30 juin 2011 un projet visant à étudier les programmes de 
promotion d’image d’autres pays, qui sont mis en œuvre par des pays concurrents 
pour déterminer quelles sont les meilleures pratiques. L’équipe de promotion de 
l’image de marque du Canada s’efforcera aussi d’harmoniser le dossier de la 
promotion du Canada avec les messages des secteurs. Dans le cadre de l’initiative 
de l’image de marque du Canada qui est dotée de 32 millions de dollars, AAC 
collaborera étroitement avec l’industrie de la transformation des aliments pour 
élaborer et mettre en œuvre des stratégies en prenant exemple sur le succès du 
récent projet pilote du Sam’s Club au Mexique. 

 D’ici 31 mars 2011, l’équipe de promotion de la marque Canada réévaluera aussi les 
attributs et les éléments de preuve à l’appui qui sont actuellement utilisés par 
l’industrie canadienne (p. ex., le Centre d’information sur le bœuf) et les associations 
afin de déterminer comment améliorer la promotion des avantages sectoriels auprès 
des marchés cibles. AAC présentera ses constatations et les recommandations de 
ce travail à l’industrie à des fins de consultation sur les améliorations à apporter à 
l’initiative de promotion de l’image de marque du Canada. 
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 L’industrie informera chaque année le GTCSTA de ses priorités en matière d’accès 
aux marchés. Le point doit être fait pour la première fois avant la fin de 2010. 

 AAC informera régulièrement l’Industrie des progrès accomplis au cours des 
négociations sur des accords commerciaux bilatéraux et des négociations 
commerciales avec l’Union Européenne. Dans le cadre de ces négociations, AAC 
prendera en considération les besoins des entreprises de transformation et ceux des 
producteurs. 
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L’INNOVATION EN TANT QUE FONDEMENT DE LA PROSPÉRITÉ 

Le rôle de l’innovation dans la compétitivité 

Des améliorations au niveau de la compétitivité du secteur découleront des 
investissements et innovations que ces entreprises entreprennent régulièrement en 
réponse aux conditions changeantes du marché. Par exemple, l’industrie continue 
d’investir plus de 1,5 milliards de dollars annuellement en machinerie et équipement 
afin d’améliorer la productivité et d’introduire de nouveaux processus et de nouvelles 
technologies. L’innovation dans l’industrie est apparente puisque des milliers de 
nouveaux produits sont introduits chaque année. Donc, les entreprises ne sont pas 
inactives quand il s’agit d’adopter des innovations mais le besoin existe pour que celles 
–ci accélèrent le taux d’adoption afin de se tenir à jour avec les entreprises étrangères.    

Le secteur canadien de la transformation des aliments n’a ni la taille ni les mécanismes 
de commercialisation suffisants pour exploiter de façon optimale la recherche primaire 
faite au pays. Les entreprises du secteur doivent donc exceller dans le mode 
« adaptation rapide » ou « adoption hâtive ». Bien que ce type d’innovation soit 
considéré comme le fondement de la prospérité future du secteur manufacturier au 
Canada, les résultats des études récentes et de nos entrevues avec les entreprises de 
transformation des aliments ne permettent pas de croire que les efforts déployés par 
l’industrie en matière d’innovation sont un frein pour sa compétitivité ou constituent un 
problème systématique. Cependant, l’industrie est toujours préoccupée par 
l’engagement du gouvernement du Canada à soutenir l’innovation de type 
« adaptation » dans le secteur de la transformation des aliments et par la capacité 
future du secteur à faire une meilleure liaison entre les prochaines innovations à 
l’horizon et  l’industrie alimentaire. 

Le Programme d’aide à la recherche industrielle (PARI) contribue à la réalisation 
d’activités de recherche-développement dans les entreprises canadiennes de 
transformation des aliments. En 2009-2010, les clients agroalimentaires représentaient 
seulement 5,4 % de la clientèle de base du programme. 

Mesures proposées 

 AAC doit faire en sorte que ses politiques et programmes relatifs à l’innovation 
répondent aux besoins des transformateurs d’aliments, plus particulièrement en ce 
qui concerne l’adoption de la technologie, l’adaptation et l’élaboration de nouveaux 
produits et procédés qui permettent de créer de nouveaux marchés et l’amélioration 
de la productivité. 
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 En collaboration avec l’industrie, AAC doit examiner l’état actuel de l’application du 
transfert des connaissances dans l’industrie canadienne de la transformation des 
aliments. Cet examen comprendra une évaluation de la situation canadienne vis-à-
vis des autres pays, plus particulièrement les Pays-Bas et son projet Food Valley, 
afin d’en tirer des leçons et de formuler, à la lumière de celles-ci, des 
recommandations sur les moyens de faire progresser l’industrie. 

 AAC et l’industrie doivent examiner les options pour la diffusion de l’information 
mondiale sur les nouvelles technologies et les nouveaux procédés qui intéressent 
directement ou indirectement l’industrie de la transformation des aliments au 
Canada. 

 AAC va continuer de collaborer avec l’Agence du revenu du Canada (ARC) au sujet 
des préoccupations de l’industrie, en particulier la prévisibilité et la rapidité des 
décisions, quant au Programme du crédit d’impôt pour la recherche scientifique et le 
développement expérimental (RS-DE). L’industrie pourra ainsi formuler des 
recommandations en ce qui concerne les révisions au guide du crédit d’impôt 
RS-DE de l’ARC. 

 Le GTCSTA doit se réunir avec les responsables du Programme d’aide à la 
recherche industrielle du Centre national de recherches du Canada (CNRC-PARI) 
afin de désigner le secteur canadien de la transformation des aliments comme 
secteur manufacturier important hautement prioritaire qui sera admissible au PARI. 
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CADRE RÉGLEMENTAIRE – RÉFORME ET INNOVATION 

Le GTCSTA et les participants à la table ronde ont insisté sur l’importance de se donner 
un cadre réglementaire qui appuie l’investissement et assure la stabilité dans la 
réglementation. Les intervenants font état de problèmes liés à des exigences 
imprécises et non uniformes en matière de réglementation, à des processus 
décisionnels lents et non transparents, à une harmonisation insuffisante entre la 
réglementation, les normes et les politiques nationales et internationales et à un 
système désuet qui ne permet pas de s’adapter aux changements et à l’évolution rapide 
de la technologie. Les ressources importantes sur le plan des coûts, de la coordination 
et de l’expertise, nécessaires à la justification scientifique d’une présentation de projet 
de règlement peuvent aussi constituer des obstacles de taille. 

 

Allégations en matière de santé, aliments nouveaux et ingrédients/additifs  

Les allégations en matière de santé donnent aux spécialistes du marketing et aux 
consommateurs une légitimité quant aux bienfaits pour la santé de certains produits et 
ingrédients alimentaires. Pourtant, au Canada, l’industrie alimentaire a mis du temps à 
demander l’approbation d’allégations santé en raison des délais, des lacunes de la 
réglementation, de l’incertitude et des coûts reliés à la marche à suivre pour faire 
approuver une allégation santé. On a donc raté des occasions de mettre au point des 
produits innovateurs, et la compétitivité de l’industrie alimentaire canadienne en a 
souffert. De même, l’industrie ne connaissant pas avec précision les exigences relatives 
aux données à fournir pour l’approbation préalable à la commercialisation ni la marche 
à suivre pour l’approbation des ingrédients et des aliments nouveaux, des obstacles ont 
surgi et le développement de nouveaux marchés internationaux a été ralenti. Cette 
situation a aussi restreint l’accès des consommateurs canadiens aux produits 
alimentaires présentant certains bienfaits pour la santé. Le secteur maintient que le 
Canada doit se doter de règlements pouvant être harmonisés avec ceux de ses 
principaux partenaires commerciaux, et qu’il doit accélérer ses processus d’examen, 
plus particulièrement lorsqu’un organisme national équivalent (comme la FDA des 
États-Unis) a rendu une décision autorisant le nouveau produit ou procédé ou la 
nouvelle technologie. 

Dans le cadre du Plan d’action en matière de réglementation de Cultivons l’avenir, AAC 
poursuivra les activités suivantes : 

 sur le plan de l’engagement de l’industrie et du transfert des connaissances : 
 

o effectuer des analyses et fournir des conseils relativement aux questions 
de réglementation des aliments à l’échelle nationale (p. ex., gras trans, 
sodium, produits de santé naturels sous forme d’aliments) qui influent sur 
l’innovation et la compétitivité, en ce qui a trait aux aliments santé; 
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o aider les intervenants à établir des plans et priorités en ce qui concerne 

les allégations en matière de santé, les aliments nouveaux et les 
ingrédients, à partir des renseignements sur les débouchés et l’état actuel 
des connaissances scientifiques; 

 
o collaborer avec l’industrie, les chercheurs et les autres intervenants pour 

mieux faire connaître le cadre réglementaire des produits alimentaires 
innovateurs 

 
o aider les intervenants à présenter des demandes de projet de règlement. 

 Dans le cadre de la justification scientifique, établir des partenariats afin d’aider les 
groupes sectoriels à combler les lacunes afin de démontrer la salubrité des 
ingrédients innovateurs et la validité des allégations en matière de santé dans leur 
demande de projet de règlement; 

 Collaborer avec Santé Canada afin : 
 

o d’améliorer les processus de réglementation pour que les procédures 
d’approbation et d’examen préalables à la commercialisation soient plus 
prévisibles, transparentes et rapides tout en respectant les normes de 
santé et de salubrité; 

 
o d’élaborer des cadres stratégiques, des normes et des règlements 

renforcés qui continueront de protéger et de promouvoir la santé, mais 
s’adapteront mieux aux progrès de la technologie alimentaire et aux 
innovations dans la mise au point des produits; 

 
o établir des partenariats stratégiques avec des agences de réglementation 

des aliments ailleurs dans le monde, dans le but de promouvoir le partage 
des travaux, l’échange d’information visant la prise de décisions plus 
uniformes en matière de réglementation des aliments, appuyer un meilleur 
accès aux marchés pour les produits alimentaires canadiens, au pays et à 
l’étranger. 

Mesure proposée 

 Le GTCSTA suivra l’application du Plan d’action en matière de réglementation de 
Cultivons l’avenir et proposera des mesures correctives. 
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Ajout facultatif de vitamines et minéraux  

À l’heure actuelle, les aliments enrichis doivent contenir la teneur en éléments nutritifs 
prescrite par la réglementation. Santé Canada a proposé une série de modifications au 
Règlement sur les aliments et drogues, qui permettraient aux fabricants d’ajouter 
certaines vitamines et certains minéraux aux aliments tout en respectant les limites 
établies dans le règlement, élargiraient la catégorie des aliments à usage spécial et 
établiraient les conditions des allégations sur la teneur en nutriments pour l’étiquetage. 
Les fabricants du Canada soutiennent que cette mesure faciliterait la fabrication de 
produits innovateurs, leur permettrait d’être plus concurrentiels pour les contrats de 
produits destinés à l’Amérique du Nord et offrirait au consommateur un plus grand 
choix. Initialement, le règlement devait faire l’objet d’une publication préalable dans la 
Gazette du Canada, Partie I, en 2009.  

Toutefois, suite aux préoccupations exprimées par certains intervenants représentant 
les consommateurs et le secteur de la santé, Santé Canada a décidé de ne pas 
poursuivre pour le moment la modification de la réglementation sur l’enrichissement 
facultatif des aliments. Santé Canada a plutôt entamé des consultations plus 
approfondies avec les intervenants en février 2010 et analyse actuellement les 
résultats. De plus, Santé Canada offre à l’industrie l’option de demander une lettre 
d’autorisation de mise en marché temporaire pour les aliments dont l’enrichissement 
facultatif en vitamines et en minéraux n’est pas actuellement permis. Ainsi, Santé 
Canada sera en mesure d’établir la politique et une éventuelle réglementation ou des 
autorisations permanentes pour la gestion de l’enrichissement facultatif des aliments. 
Santé Canada entend mettre en place un régime pour faire un suivi plus rigoureux de 
l’enrichissement facultatif des aliments sur le marché canadien et de ses éventuelles 
répercussions sur la santé. 

Mesure proposée 

 AAC continuera d’appuyer Santé Canada pour déterminer la voie à suivre en 
matière d’enrichissement des aliments et, s’il y a lieu, fournira des ressources pour 
les activités d’application connexes issues du Plan d’action en matière de 
réglementation agricole de Cultivons l’avenir. 
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Lignes directrices sur la mention « Produit du Canada » sur les étiquettes  

Lors de la réunion de la table ronde, les représentants du secteur de la transformation 
des aliments ont soulevé la question de la mention « Produit du Canada » sur les 
étiquettes. Ils sont d’avis que les nouvelles lignes directrices à ce sujet, de 98 % de 
contenu canadien, sont trop restrictives et que le gouvernement devrait corriger la 
situation. Quelques Tables rondes sur les chaînes de valeur d’AAC ont aussi identifié 
ceci comme un enjeu. L’industrie appuie pleinement la réduction à 85 % du contenu 
canadien proposée dans le rapport du Comité permanent de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire de la Chambre des communes. 

Mesure proposée 

 Le gouvernement entreprendra un examen des lignes directrices sur la mention 
« Produit du Canada » sur les étiquettes. Le GTCSTA évaluera cet examen lorsqu’il 
sera terminé. 
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Prévisibilité de la réglementation 

Le caractère prévisible de la réglementation est vu comme un avantage pour les 
entreprises qui ont investi dans des actifs importants au Canada compte tenu que la 
période d’amortissement prévue est fondée sur un cadre réglementaire particulier. 

Mesures proposées 

 AAC appuie les efforts de l’industrie visant à soulever auprès de Santé Canada et 
de l’ACIA la nécessité d’établir une certaine prévisibilité dans le contexte du climat 
commercial et de l’investissement continu. 

 AAC fournira une analyse économique et des conseils à l’ACIA et à Santé Canada 
sur les répercussions commerciales de la réglementation dans l’industrie. 
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Importations et conformité à la réglementation  

L’industrie a longtemps soutenu que les produits importés n’étaient pas soumis au 
même niveau d’inspection que les produits domestiques, et ce particulièrement en ce 
qui a trait à l’étiquetage. Selon l’Industrie, ceci a engendré une situation de concurrence 
déloyale. 
  
Selon qu’ils soient importés ou produits localement, tous les produits agricoles vendus 
ou transigés au Canada doivent se conformer aux standards canadiens. L’innocuité 
alimentaire est une des priorités du Gouvernement du Canada et la mission première 
de l’Agence Canadienne d’inspection des Aliments (ACIA). Le Gouvernement est 
engagé à garantir un système d’inspection robuste et rigoureux qui protège les familles 
canadiennes afin qu’elles aient confiance dans l’innocuité des produits qu’elles 
achètent. 
  
En ce qui a trait au contrôle des exigences en matière d’étiquetage, l’ACIA utilise divers 
outils tel que l’échantillonnage et l’inspection aléatoires ciblés et le traitement des 
plaintes pour assurer que des actions correctives sont prises.  L’approche particulière 
de contrôle de conformité dépendra de l’historique de l’entreprise visée, de la sévérité 
des infractions et des dommages aux consommateurs et de la volonté de l’entreprise à 
s’y conformer. 
  
L’ACIA et le Conseil Canadien des Viandes ont établi un processus pour la révision du 
cadre réglementaire actuel pour l’étiquetage des viandes ainsi que sa mise en œuvre. 
 
Mesure proposée 

 Conformément à la demande du GTCSTA, l’ACIA a présenté le 26 octobre 2010 un 
plan d'action qui, une fois peaufiné, inclura les coordonnées des personnes-
ressources. Le GTCSTA surveillera son efficacité. 
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SOMMAIRE 

Reconnaissant la forte interdépendance entre les secteurs de l’agriculture et de la 
transformation des aliments au Canada, le ministre d’État à l’Agriculture s’est engagé à 
élaborer et à mettre en œuvre ce Plan d’action pour aider le secteur de la 
transformation des aliments à mieux s’adapter aux réalités du marché actuel et à 
retrouver ses taux de croissance antérieurs dans un contexte commercial qui ne repose 
plus sur la faiblesse du dollar canadien. Il s’agit d’un document évolutif que nous 
examinerons et réviserons chaque année pour en assurer la pertinence compte tenu de 
l’évolution rapide de l’économie mondiale. 

25



ANNEXE  

MESURES COMPLÉTÉES PAR LE GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COMPÉTITIVITÉ DU SECTEUR 
DE LA TRANSFORMATION DES ALIMENTS     

 

Mesures exécutées par le Groupe de travail sur la compétitivité du secteur de la 
transformation des aliments (GTCSTA) dans l’élaboration d’un plan d’action industrie-
gouvernement « Développer le secteur canadien de la transformation des aliments ».  

Le défi de l’économie  

 Le GTCSTA a encouragé la mise en œuvre de l’Initiative Agri-transformation, 
annoncée le 11 septembre 2009. Il s’agit d’une initiative de 50 millions de dollars 
visant à renforcer la compétitivité du secteur de la transformation agro-industrielle. 
Elle appuie les entreprises de transformation d’aliments ayant des projets d’adoption 
de nouvelles technologies ou de nouveaux procédés de fabrication et/ou de 
transformation de nouveaux produits. Le soutien est offert sous forme de prêts sans 
intérêts jusqu’à hauteur de 2 millions de dollars par projet pour l’acquisition de 
services et de biens d’équipement. 

 En juillet 2010, le GTCSTA a mis sur pied un sous-comité des finances pour 
examiner les options de financement dont disposent les transformateurs d’aliments 
afin de vérifier qu’elles répondent aux besoins de ce secteur et, lorsqu’on découvre 
des lacunes, de recommander des solutions de rechange. 

 Le GTCSTA a rencontré des fonctionnaires de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada pour discuter du processus de l’Avis 
relatif au marché du travail (AMT) et trouver des solutions éventuelles pour les 
entreprises qui utilisent l’AMT pour recruter des travailleurs à l’étranger. LE GTCSTA 
a été informé que la requête de l’industrie de retourner à une validité de deux ans 
pour l’AMT n’était pas possible en ce moment. 

 Le 1er septembre 2010, AAC a affiché sur son site Web des renseignements 
permettant de repérer les programmes d’aide à l’intention des transformateurs 
canadiens d’aliments. Ces renseignements se trouvent à l’adresse 
http://www4.agr.gc.ca/AAFC-AAC/display-afficher.do?id=1282949930799&lang=fra. 

 AAC a procédé à une enquête sur les « critères de réussite 2009 » qui a examiné la 
situation financière, les tendances et la structure du secteur de la transformation des 
aliments et des boissons au Canada et aux États-Unis. Cette étude a montré que, 
bien que les firmes canadiennes accusent un retard par rapport à leurs homologues 
américaines pour ce qui est des mesures courantes de la rentabilité, cet « écart de 
rentabilité » s’est réduit de 300 % depuis 2001. En mars 2010, on a terminé une 
étude ayant examiné les différences entre le financement par emprunt des 
transformateurs canadiens et américains d’aliments et de boissons, ainsi que les 
incidences de ce financement sur la rentabilité. 
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 AAC a mené une étude sur l’incidence du prix des ingrédients laitiers sur la 
compétitivité des transformateurs secondaires d’aliments au Canada. En résumé, 
cette étude a conclu que la question est préoccupante surtout pour les gros 
utilisateurs d’ingrédients laitiers, mais que les petits et moyens utilisateurs ayant 
examiné les prix des ingrédients laitiers, ou étant préoccupés par ceux-ci, sont 
proportionnellement bien moins nombreux. Cette étude a aussi conclu que le 
mécanisme d’établissement des prix du Programme de permis des classes 
spéciales de lait (PPCSL) ne semble pas être le principal problème. Les différences 
de compétitivité sur le plan des prix, dont font état en particulier les gros utilisateurs, 
semblent plutôt venir de la mesure dans laquelle les laiteries font profiter les 
transformateurs secondaires du rabais sur le lait payé à l’échelle du producteur. 

 

Améliorer l’accès aux marchés  

• En juillet 2009, AAC a terminé une étude des conséquences que peuvent avoir les 
mesures de sécurité à la frontière avec les États-Unis sur la compétitivité des 
exportateurs et des fabricants de produits alimentaires canadiens. Cette étude 
confirme que le resserrement des contrôles à la frontière a véritablement eu des 
conséquences négatives pour les transformateurs d’aliments, mais qu’avec le temps 
la plupart des entreprises ont su s’adapter efficacement aux mesures plus 
rigoureuses. Par la suite, des études de cas menées auprès de deux 
exportateurs/fabricants de produits alimentaires ont permis de recueillir des 
précisions sur les coûts supplémentaires qu’engendrent les mesures de sécurité à la 
frontière avec les États-Unis pour les entreprises. Ce travail a été terminé en 
mars 2010. 

 

l’Innovation en tant fondement de la prospérité  

• AAC a mené une enquête, terminée en mars 2009, qui lui a permis de mieux 
comprendre la situation à laquelle les transformateurs d’aliments sont confrontés à 
l’heure actuelle au Canada en ce qui concerne le crédit d’impôt pour la recherche 
scientifique et le développement expérimental (RS-DE). Selon cette étude, le 
programme fonctionne bien pour de nombreux transformateurs d’aliments, mais il 
serait possible d’améliorer l’accès à ce programme et la réussite des demandes par 
une meilleure formation et en en faisant la promotion dans l’ensemble du secteur. 
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